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AVIS GÉNÉRAL DE PASSATION DES MARCHÉS 

1. Le Directeur Général de l’IPN, agissant au nom et pour le compte de l’Institut Pédagogique 

National, exécute, au titre de l’année 2017, dans le cadre du Budget  d’Investissement, un 

programme de passation de marchés publics. 

2. Les acquisitions, par voie d’appels d’offres concernent les domaines suivants : 

 

• Fournitures :  
 

-Acquisition de plus de 1 200 000 manuels scolaires mauritaniens au profit des écoles mauritaniennes. 
 

3. Les avis spécifiques de passation de marché seront publiés, à partir de 10/03/2015, dans le 

journal Horizons, le bulletin officiel des marchés publics et le site de la CPMPSS. 

 

4. Les marchés seront passés conformément aux dispositions de la loi n°2010-044 du 

22 /07/2010 portant Code des Marchés Publics et ses textes d’application. 

5. Les soumissionnaires potentiels : Fournisseurs de biens & d’équipements, qualifiés et 

satisfaisant aux critères d’éligibilité, sont priés de manifester leur intérêt à l’IPN en envoyant, 

au plus tard le 10/03/2015 à 12H00 heures locales, à l’adresse suivante, leur dossier de 

candidature comportant leurs références pour des travaux, ou fournitures/équipements de 

nature, taille et/ou complexité similaires : 

 

Adresse postale : IPN                                                                                                                                                                                                                      

Boîte Postale n° : 616                                                                                                                                                                                                                       

Tél : 00 222 45 25 15 17/ 45 25 98 48 

Fax : 00 222 45 25 35 62     

                                                                                                                                                                                                                                   

Toute demande de renseignement complémentaire devra être envoyée à l’adresse 

susmentionnée. 

                                                                    Le Directeur Général de l’IPN 

 

 


